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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Marchés publics - Achat de véhicules à motorisation essence, diesel, GPL, 
GNV et électrique d'usine – Résiliation des lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9. 

 
 
Max LEVITA rapporte : 

 
Par délibération en date du 17 juin 2013, le Conseil Municipal a attribué le marché n° 2I0370100 « Achat de 
véhicules à motorisation essence, diésel, GPL, GNV et électrique d’usine » :  
  
à la société : COMMERCIALE CITROEN  34 078 MONTPELLIER CEDEX 3 
-  le lot n°1 (Véhicules particuliers du segment A (micro et petites citadines),  
 
à la société : GRIM AUTO FORD 34 470 PEROLS  
-  le lot n°2 (Véhicules particuliers du segment B (citadines) et B+ (monospaces citadins),  
 
à la société : RENAULT RETAIL 34 078 MONTPELLIER CEDEX 3 les lots : 

• n°3 (Véhicules particuliers du segment C (compactes), C+ (monospaces compacts), SUV et cross over 
compacts, 

• n°4 (Véhicules particuliers du segment D (routières familiales) segment D+ (grands monospaces), 
• n°6 (Véhicules utilitaires camionnettes standards et compactes, 
• n°8 (Véhicules particuliers petites citadines et citadines segments A, B et B+ 4 places minimum à 

motorisation électrique), 
• n°9 (Véhicules utilitaires camionnettes standards et compactes à motorisation électrique),  

 
à la société : GGH (PEUGEOT) 34 072 MONTPELLIER CEDEX 3 les lots : 

• n°5 (Véhicules particuliers du segment H (grandes routières), 
• n°7 (Véhicules utilitaires fourgons compacts à grands fourgons, standards et rallongés, plateaux et autres 

carrosseries 3.5 T), 
 
déposés en préfecture le 20 juin 2013. 
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Conformément à l’article 13 du C.C.A.P. et en application des articles 29 et 33 du C.C.A.G. fournitures 
courantes et services, il est proposé de résilier le marché pour motif d’intérêt général : des erreurs 
d’interprétation, au niveau des critères de jugement, ont été constatées dans le rapport d’analyse des offres. Les 
corrections de ces erreurs sont de nature à modifier le classement final des offres visant à désigner l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
 
-  De résilier le marché attribué à la société COMMERCIALE CITROEN 
-  De résilier le marché attribué à la société GRIM AUTO FORD 
-  De résilier les marchés attribués à la société RENAULT RETAIL 
-  De résilier les marchés attribués à la société GGH (PEUGEOT) 
-  D’autoriser Madame le Maire, Monsieur l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire 
  
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 

 


